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GESTION DES MÉDICAMENTS DE  
NIVEAU D’ALERTE ÉLEVÉ  
Ce que la POR dit… 

Les médicaments de niveau d’alerte élevé peuvent causer un tort considérable s’ils sont utilisés par 

erreur. Une approche documentée et coordonnée pour la gestion sécuritaire des médicaments de 

niveau d’alerte élevé améliore la sécurité des usagers et réduit la possibilité de préjudices.  

Ce que la POR exige 
 

Respect des 5 tests de conformité suivants : 

 Les gestionnaires de l'établissement fournissent aux équipes cliniques une liste à jour des médicaments de 

niveau d'alerte élevé utilisés dans leur établissement.  

 Les gestionnaires de l'établissement s'assurent que les équipes cliniques suivent la procédure de  

l'établissement pour gérer en toute sécurité les médicaments de niveau d'alerte élevé.  

 Les gestionnaires de l'établissement fournissent aux équipes cliniques une formation continue sur la  

stratégie d'atténuation des risques de l'établissement pour gérer en toute sécurité les médicaments de  

niveau d'alerte élevé.  

 Les gestionnaires de l'établissement s'assurent que la liste des médicaments de niveau d'alerte élevé est 

régulièrement mise à jour pour intégrer les enseignements tirés des rapports et des analyses des incidents 

liés à la sécurité mettant en cause des médicaments.  

 Les gestionnaires de l'établissement s'assurent que le plan d'amélioration de la qualité de la gestion du  

circuit du médicament de l'établissement comprend des activités visant à améliorer les pratiques de  

sécurité liées aux médicaments de niveau d'alerte élevé.  

DQEPE janvier 2024 

Personnel visé 

À tout le personnel infirmier, les membres du CMDP, les technologues en imagerie médicale et en  
électrophysiologie médicale, les inhalothérapeutes qui administrent des médicaments de niveau 
d’alerte élevé ou à haut risque, à tous les gestionnaires des unités de soins où ces médicaments sont 
entreposés et/ou administrés ainsi qu’à tout le personnel technique de la pharmacie. 

La liste des classes de médicaments de niveau d’alerte élevé, élaborée par l’Institut pour l’utilisation  

sécuritaire des médicaments aux patients du Canada (ISMP Canada), est disponible sur l’Intranet.  

Cette dernière doit être incluse dans la Politique sur la gestion des médicaments de niveau d’alerte élevé de  

l’organisation. 

Une approche documentée et coordonnée pour la gestion sécuritaire des médicaments de niveau d’alerte 

élevé permet d’indiquer ces médicaments à l’aide du formulaire de médicaments de l’organisme en tenant 

compte des données concernant les erreurs liées aux médicaments à l’échelle de l’organisme, de la province 

ou du pays. Chaque médicament ou classe de médicaments de niveau d’alerte élevé est évalué, des  

procédures pour une utilisation plus sécuritaire sont établies et un plan d’action est mis en place. 
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Pour en savoir plus…  

Liste des médicament de niveau d’alerte élevé à jour disponible sur Intranet 

 Porter une attention particulière lors de la préparation ou l’administration d’un 

médicament à haut risque ; 

 Se référer constamment à la liste des médicaments de niveau d’alerte élevé 

(MNDE) disponible sur l’Intranet ; 

 Procéder à la double vérification indépendante lorsque celle-ci est exigée ; 

 Respecter la liste des médicaments autorisés aux communs des unités ; 

 Éviter d’entreposer des réserves illicites qui sont une source d’erreurs graves ; 

 Suivre la formation disponible MNDE dans l’ENA ; 

 Identifier chaque médicament à haut risque de l’autocollant avec l’octogone 

rouge ; 

 Limiter et normaliser les concentrations et les options relatives au volume des 

médicaments de niveau d’alerte élevé ; 

 Déclarer les incidents / accident liés à l’utilisation des médicaments de niveau 

d’alerte élevé. 

Formations 

 Une formation sur les médicaments de niveau d’alerte élevé est disponible sur 

l’environnement numérique d’apprentissage (ENA 15256)  

Page intranet  

En deux clics sur l’Intranet ! 

Documents de référence  

Documentation disponible sur 

la page Intranet du départe-

ment de pharmacie. 

En résumé pour être conforme... 

https://i-doc.regional.reg15.rtss.qc.ca/sites/espaceclinique/Documents/Liste%20comple%cc%80te%20MNDE%20exigeant%20DVI_VF05_septembre%202023.pdf
http://cissslaurentides.intranet.reg15.rtss.qc.ca/incontournables/portail-clinique/documentation-clinique/pharmacie/

